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BUREAU   DE   LIGUE 
 
 

SEANCE STATUTAIRE : MERCREDI 25 MAI 2022 

     
 

MEMBRES PRESENTS 
        

MM. KEMOUCHE, Président 
       BOUCHERIT, Secrétaire Général  

DAHMANE         METIKENE           Dr. OUAFEK         
MEACHE        MAZARI                     BOUGUERRA           

OUKIL         BOUZIANE                 ARIBA             
                                         
 
 

  La séance statutaire du Bureau  de Ligue a été ouverte à 14 Heures par  Monsieur  
 KEMOUCHE Khelifa, nouveau  Président de la Ligue Régionale d’Alger élu lors de 
l’Assemblée Générale Elective du Mercredi 30.03.2022.  
  

         Pour le Président, cette 1ère séance statutaire sous son égide se présente comme étant 
une opportunité de rencontre avec l’ensemble des Membres du Bureau de Ligue depuis son 
intronisation à la Présidence de la Ligue et de la mise en œuvre de la procédure de passation 
de consignes en date du 28.04.2022 avec Mr. BOULEFAAT Noureddine, Président dont le 
mandat électif a été écourté à mis parcours consécutivement à son élection à la Présidence de 
la Ligue Inter Régions de Football à qui il lui a été fait part de toutes les félicitations et 
encouragements dans l’accomplissement de ses nouvelles charges; 
 

         Comme il est de tradition, avant de passer autour de table pour donner la parole à 
chacun des Membres présents, le Président a tenu à rappeler que son mandat électif aura 
à  couvrir les deux années restantes du Cycle Olympique : 2020/2024 
 
         En effet, les attentes du Président s’inscrivent en résumé dans les statuts de la Ligue : 
- la promotion des relations amicales entre les Membres, Clubs, Officiels et Joueurs ainsi 
qu’au sein de la société civile ; 
- l’observation des statuts, des principes de loyauté, d’intégrité et de sportivité.     
 
 

         Au titre de cette courte investiture à la Présidence de la Ligue, le Président a eu à 
exhorter tout un chacun d’apporter son engagement et son expérience pour faire compléter 
positivement  ce qui été déjà entrepris en matière  d’organisation et de fonctionnement des 
structures de la Ligue Régionale d’Alger dont la notoriété est reconnue et appréciée par 
l’ensemble des acteurs de la pratique du Football dans la Région d’Alger couvrant un ressort 
d’implantation territorial de 5 Ligues de Football de Wilayas. 
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         La prise de parole par chacun des Membres présents a donné lieu à des interventions 
constructives à plus d’un titre qu’on pourrait sérier comme suit : 
- la régularité dans la tenue des séances statutaires du Bureau de Ligue ; 
- l’évaluation et le suivi continu des structures ayant un lien direct et permanent  avec 
  les compétitions; à savoir :  

• Le département de l’organisation des compétitions : D.O.C ; 

• La Direction Technique Régionale d’Arbitrage : D.T.R.A ; 

• L’Organe Juridictionnel de Discipline : ex : C.D ; 
- la rigueur absolue dans le contrôle des dossiers médicaux : Joueurs et Arbitres « PCMA » ; 
- le soutien matériel des activités de la Direction Technique Régionale ; 
- le soutien organisationnel des séances de l’Organe Juridictionnel de Recours : O.J.R ; 
- la coordination des structures statutaires avec les services administratives de la  Ligue. 
 

Pour ce qui est de la répartition des attributions entre les Membres statutaires du Bureau de 
Ligue et les compétences auxquelles il est fait appel, elle sera mise en œuvre dés la 
publication des dispositions règlementaires applicables au Football Amateur que la F.A.F 
arrête à chaque nouvelle saison sportive.       
      
 

                         COURRIER : ARRIVEE  

 
 
LIGUE DE FOOTBALL DE WILAYA : Boumerdes 

 
➢ Invitation du Président de la Ligue Régionale d’Alger à la Finale des Championnats de 

« Jeunes : 2021/2022 », Samedi  28 Mai 2022 à 16H00’ au Stade Djillali BOUNAAMA de 
Boumerdes. Remerciements.  

 
 
 

 
 

 
 
          LE PRESIDENT       LE SECRETAIRE GENERAL 

 
    
           KEMOUCHE Kh.               BOUCHERIT M.  
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ORGANE JURIDICTIONNEL : RECOURS 
 
 

E N R O L E M E N T 
 

APPELS N° 07 et 08 : Saison 2021/2022 
 
 

• Décision n° 01/CD : 2021/2022 L.F.Wilaya d’Alger     
Recours introduits par les CSA : ESAT / ESH le 26.05.2022 

 
 

Rencontre de Championnat 
 

« Seniors : Honneur » : 21.05.2022 
                           
                           CSA : ESAin Taya  / ESHamiz 
                     
 
 

Sont appelés en audition auprès de l’Organe Juridictionnel de recours : 
 

 

• Les Arbitres de la rencontre: MM: MAZIRI A – MEHENNI AM. – BENCHOULA M. 

• Le Délégué au match : Mr. LIACHA Azzedine  

• 1 Officiel d’Equipe  du CSA : ESAin Taya (Inscrit sur la feuille de match) 

• 1 Officiel d’Equipe  du CSA : ESHamiz (Inscrit sur la feuille de match) 

• Le Capitaine de l’Equipe : ESAin Taya 

• Le Capitaine de l’Equipe : ESHamiz 

• L’Entraîneur de l’Equipe : ESAin Taya 

• L’Entraîneur de l’Equipe : ESHamiz 
 

 

AUX JOURNEES OUVERTES :  
 

DIMANCHE  29  LUNDI  30 MARDI  31 MAI  2022 
 

DE  13H30 A 16 H 30 AU SIEGE : L.R.F.A 
 

 

 
 

                                     LE PRESIDENT DE L’ORGANE  

JURIDICTIONNEL DE RECOURS 
 

 
 

             MEACHE Dj. 

 



ETAT DE RAPPEL DE RECOUVREMENT DES AMENDES  

 PARUES  AU  BULLETIN  OFFICIEL  N° 27 DU 12/05/2022 

(ART 133 DU R.C.F.A.REGIONAL) 
CODE 

CLUBS 
RENCONTRES   AMENDES 

411 CATEGORIE DATE AFFAIRE NATURE MONTANT 

200 CL.JS BORDJ MENAIL                                                                                   U-15                                13/05/2022 986 CD          30 000,00  

207 ASS.NATIONALE                                                                                        U-15                                07/05/2022 933 CD          10 000,00  

209 CL.NAHDEY                                                                                            U-19                                13/05/2022 931 CD          5 000,00  

308 CL.ES BEN AKNOUN                                                                                     U-15                                07/05/2022 984 CD          30 000,00  

310 CL.WB AIN BENIAN                                                                                     U-17                                13/05/2022 938 CD          1 500,00  

502 
CL.IBLAKHDARIA                                                                                       U-15                                07/05/2022 983 CD          35 000,00  

CL.IBLAKHDARIA                                                                                       U-15                                13/05/2022 986 CD          30 000,00  

533 CL.CB SIDI MOUSSA                                                                                    U-19                                14/05/2022 946 CD          1 500,00  

545 CL.DRB.BARAKI                                                                                        U-19                                14/05/2022 946 CD          1 500,00  

579 JS.BOUKHELFA                                                                                         U-19                                07/05/2022 959 CD          5 000,00  

589 CL.JS TICHY                                                                                          U-17                                29/04/2022 969 CD          10 000,00  

595 

CL.OSE.KSEUR                                                                                         U-19                                14/05/2022 965 CD          1 000,00  

CL.OSE.KSEUR                                                                                         U-17                                29/04/2022 970 CD          10 000,00  

CL.OSE.KSEUR                                                                                         U-17                                07/05/2022 595 CD          10 000,00  

CL.OSE.KSEUR                                                                                         U-17                                07/05/2022 975 CD          10 000,00  

CL.OSE.KSEUR                                                                                         U-15                                07/05/2022 976 CD          10 000,00  

CL.OSE.KSEUR                                                                                         U-17                                14/05/2022 978 CD          10 000,00  

CL.OSE.KSEUR                                                                                         U-15                                14/05/2022 979 CD          10 000,00  

CL.OSE.KSEUR                                                                                         U-19                                14/05/2022 47J        DOC         2 500,00  

703 

RC SEDDOUK                                                                                           U-19                                07/05/2022 973 CD          10 000,00  

RC SEDDOUK                                                                                           U-15                                07/05/2022 974 CD          10 000,00  

RC SEDDOUK                                                                                           U-19                                29/04/2022 981 CD          10 000,00  

718 NRB.BABEZZOUAR                                                                                       U-15                                13/05/2022 46J        DOC         30 000,00  

729 CL.SS.SIDI AICH                                                                                      U-19                                14/05/2022 977 CD          10 000,00  

760 CL.ES.TIMEZRIT                                                                                       U-19                                07/05/2022 971 CD          1 000,00  

777 U.S.BENI DOUALA                                                                                      U-17                                14/05/2022 968 CD          10 000,00  

778 

A.KOURIFA                                                                                            U-17                                07/05/2022 939 CD          1 000,00  

A.KOURIFA                                                                                            U-15                                07/05/2022 940 CD          10 000,00  

A.KOURIFA                                                                                            U-15                                14/05/2022 945 CD          10 000,00  

790 MC.ROUIBA                                                                                            U-19                                07/05/2022 943 CD          1 000,00  

TOTAL GENERAL  326 000,00  

 

 

NOTE  AUX   CLUBS 

  
*  Les Clubs consernés sont tenus de verser dans un délai de 30 jours les montants 

indiqués ci-dessous au compte par versement bancaire ou virement au compte  

 

B.E.A: 00 2000 12/ 0121300001-38 Agence Amirouche. 

 

Après versement, il y a lieu d'adresser à la ligue une copie du virement ou du 

bordereau de versement bancaire. 
 

DIRECTEUR ADMINISTRATIF ET FINANCIER    

                                                                                                       

                                                                                                  A. BOUZIANE 



DIRECTION TECHNIQUE REGIONALE DE L’ARBITRAGE 
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SEANCE DU LUNDI 23 MAI 2022 
 

 

 

MEMBRES PRESENTS 
 

   MM. MAZARI, Directeur.  

 ABDERRAHMANE 
 DERBOUCHI 
 

  

✓ La séance est ouverte à 14 Heures par le Directeur Technique de 
l’Arbitrage,  Monsieur MAZARI Toufik,   Qui,  après  avoir  souhaité  la  
bienvenue aux Membres Présents, donne lecture  de l’ordre du jour et du 

courrier. 
 

 
 

COURRIER : ARRIVEE 
C L U B S : 

 
 

➢ CSA : JSEl Biar :  Demande de couverture en trio d’Arbitres  de la rencontre de 
Championnat Régional « Jeunes : U19 » JSEB/ESK du  Vendredi 27.05.2022 au Stade 
IBRIR – El Biar . Noté.  

 

 

A R B I T R E S : 
 
 

➢ Mr. IFRI A. : Demande de reprise d’activités suite à l’accomplissement des obligations du 
Service National). Noté.    
 

➢ Mr. CHETOUI F. : Suppléance de l’absence de  l’Arbitre BOURAS par l’Arbitre 
LAHOUAOUI  à la rencontre de Championnat Régional  « Jeunes : U19 » MCA/NAHD du 
Samedi 21.05.2022 au Stade El Achour.  Noté.   

                                                     

MISES EN DISPONIBILITE 
 

 

 

 

➢ MM. AIT FERHAT M.A    : 27.05.2022  : Raisons Professionnelles  

    BOUATTA  A.        : 27 et 28.05.2022  : Raisons Familiales  

    FAHEM AMAYES H.: 27 et 28.05.2022  : Raisons Universitaires 
    NAKIB L.        : 27 et 28.05.2022  : Raisons Familiales  

    RACHEK  A.       : 27 et 28.05.2022  : Raisons Personnelles  
          

SUPERVISION ET ACCOMPAGNEMENT 
DES ARBITRES A PROMOUVOIR 
(MEACHE Djillali : Membre du Bureau de Ligue) 

 

TRIO  D’ARBITRES D A T E  RENCONTRE STADE 

SAADI       Aimen         (1996)     

MEZINE     Lyes            (1996)       

HAMDI       Ayoub         (2001)     

 

21.05.2022 

 

U-19 
 

CRBelouizdad 

MCEl Eulma 
 

 
 

20 Août 1955 

 

  NOTA : Observations générales et recommandations particulières prodiguées              

                après la rencontre et communiquées par voie « Viber »  
 

 

…/… 
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NOTE D’INFORMATION 
AUX ARBITRES  ET C.S.A : « L.R.F.A » 

Résumé des modifications des Lois du Jeu : 2022/2023 
«  Applicables : 1er.07.2022 » 

« Extraits : Circulaire IFAB/FIFA n° 24 du 25 Mars  2022 »  

Loi 3 – Joueurs  
• L’amendement temporaire qui permettait aux équipes participant  aux compétitions du 

plus haut  niveau d’utiliser jusqu’à cinq remplaçants  - avec un nombre limité 
d’opportunités -  est désormais intégré à la Loi 3 

 

Loi 8 – Coup d’envoi et reprise du jeu  
 

• Clarification que le toss d’avant-match est réalisé par l’arbitre 
 

Loi 10 – Issue d’un match  
 

• Clarification selon laquelle un officiel d’équipe peut désormais  être averti  ou exclu au 
cours de  la séance de tirs au but 

Loi 12 – Fautes et incorrections 
• Clarification de ce qui constitue une faute de main d’un gardien .dans sa propre surface 

Loi 12 – Fautes et incorrections 
• Clarification concernant le point  depuis lequel doit être exécuté un coup franc lorsqu’un 

joueur quitte le terrain sans l’autorisation de l’arbitre  et commet une infraction contre un 

agent extérieur 

Loi 14 – Penalty  
• Clarification concernant le positionnement du gardien avant que le pied du joueur ne 

touche le ballon pour  exécuter un pénalty ou un tir au but 

O B S E R V A T I O N S 
 

NOTA : -  Se référer  aux détails des  modifications des Lois de Jeu  
      (Site : IFAB/FIFA : Lois du jeu). 
 

A U D I T I O N S 
 

• Appel en audition MM. CHETOUI F. et SENNI M, Arbitres Régional : 
Lundi 30.05.2022 à la D.T.R.A à partir de 10H00. 

 

 
 

LE DIRECTEUR TECHNIQUE         LE GESTIONNAIRE ADMINISTRATIF 
 
 
 

              MAZARI. T.                           DERBOUCHI    M. 
 
 

 
 
 



COMMISSION REGIONALE DE DISCIPLINE 
 

                                                                                         « P.01.C.D/B.O N° 28/S.2021/2022 » 

              
                      SEANCE DU MARDI 24.05.2022 
                                       MEMBRES PRESENTS 
                                                             MM :   BOUGUERRA, Président 
         DELLALI  
                                                     TOUATI 
                                                     REBBAH 
                                                     ANZA 

 
R E C T I F I C A T I F 

 

AFFAIRE N° 933 :  Match ASSN / JSMC du 07.05.2022 ( U 15) 

• Annulation de l’amende de 10.000DA attribuée  à l’équipe ASSûreté Nationale pour absence de 

l’Entraîneur.        LE RESTE SANS CHANGEMENT 

 

TRAITEMENT DES AFFAIRES 
JEUNES REGIONALE  « GROUPE.A » 

 
AFFAIRE N° 988 :  Match DRBS  / NRB du 13.05.2022 (U 17) 

• KHEFACH Mohamed Nazim lic 05001196 (NRB) Avert (J.D) 

• KHITOUS Zakaria lic 05001200 (NRB) 1 match ferme + 1000DA d’amende (C.D) 

• SELLAMI Ishak lic 89000101 (Entraîneur NRBirtouta) 1 match ferme + 1000DA 

d’amende.(C.D) 

 
AFFAIRE N° 989 :  Match JLCD / DRBS  du 22.05.2022 (U 19) 

• SIKAOUI Nazim lic 05000790 (JLCD) Avert (J.D) 

 
AFFAIRE N° 990 :  Match DRBS / CRBDB du 18.05.2022 (U 17) 

• BOUFTILA Abdelghani lic 06000280 (DRBS) Avert (A.J) 

• HADJELOUT Akram lic 050001392 (CRBDB) Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 991 :  Match NRDI / WBS du 20.05.2022 (U 17) 

• ZALOUK Said lic 06000272 (NRDI) Avert (J.D) 

• GUEMARI Riad lic 05000962 (NRDI) Avert (A.J) 

 
AFFAIRE N° 992 :  Match USMC / USDSC du 21.05.2022 (U 19) 

• MEHDI Hassen lic 03000567 (USMC) Avert (A.J) 

• OUMELLAL Chems Eddine lic 04001370 (USDSC) Avert (J.D) 

 
AFFAIRE N° 993 :  Match CRBDB / NRB du 21.05.2022 (U 17) 

• KHEFFACH Med Nazim lic 05001196 (NRB) 1 match ferme  (cumul d’avertissements) 

• MARKOUM Abdellah lic 05001251 (NRB) Avert (A.J) 

• HADJELOUT Akram lic 05001392 (CRBDB) Avert (J.D) 
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JEUNES REGIONALE  « GROUPE.C » 

 
AFFAIRE N° 994 :  Match MCR / WAR du 13.05.2022 (U 19) 

• ALLOUDA Omar  lic 03000830 (MCR) Avert (A.J) 

• BABOURI Mohamed Amine lic 03001165 (MCR) Avert (A.J) 

 
JEUNES REGIONALE  « GROUPE.F » 

 
AFFAIRE N° 995 :  Match OSEK / CRBKh du 21.05.2022 (U 15) 

• HAMMOUCHE Kouceila lic 07000596 (OSEK) 1 match ferme (cumul d’avertissements) 

• SAGHI Aylimasse lic 07001194 (OSEK) Avert (A.J) 

• ZIANE Youcef Yacine lic 0700286 (OSEK) Avert (A.J) 

• METIDJI Hassene lic 07000726 (CRBKh) Avert (A.J) 

AFFAIRE N° 996 :  Match USMB / JSTichy du 21.05.2022 (U 17) 

• SEBAIHI Fawzi lic 05001813 (USMB) Avert (J.D) 

• TOUADI Tayeb lic 05001519 (USMB) Avert (J.D) 

 
JEUNES REGIONALE  « GROUPE.H » 

 
AFFAIRE N° 997 :  Match RCK / MOB du 21.05.2022 (U 15) 

• FODIL Ilyés lic 07001431 (RCK) Avert (A.J) 

• MITIDJI Mohamed Yasser lic 07000703 (RCK) Avert (A.J) 

• CHEKKAR Abderrahmane lic 07000707 (RCK) Avert (A.J) 

AFFAIRE  N° 998 : Match PAC / MCA du 18.05.2022 (U 15) 

• MEHDID Daniel Ilies lic 07000220 (MCA) Avert (A.J) 

• BAKIRI Mohamed Zineddine lic 07000199 (MCA) Avert (A.J) 

• ARADJ Mourad (Entraîneur Adjoint MCA) 1 match ferme + 5000DA d’amende (C.D) 

AFFAIRE N° 999 :  Match USMA / ESBA du 22.05.2022 (U 15) 

• ABRI Chakib lic 07000449 (ESBA) 2 matchs fermes + 7000DA d’amende (comportement 

anti sportif) 

 
AFFAIRE N° 1000 : Match JSBM / USMA du 21.05.2022 (U 15) 

• SEBAH Imad lic 07000421 (JSBM) Avert (A.J) 

• AGRANIOU Mohamed li 07000410 (JSBM) Avert (A.J) 

• SOUILEH Ghoulem Chouaib lic 08000237 (USMA) Avert (A.J) 

• MAGANI Abdelhadi lic 0700600 (USMA) Avert (A.J)  
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                   TRAITEMENT DES AFFAIRES DISCIPLINAIRES  
 

ETAT STATISTIQUES 
 
 
 

JOURNEE DU 22 MAI 2022 
 
 
 

DESIGNATION DES 
SANCTIONS 

JEUNES TOTAL 
 

NOMBRE D’AFFAIRES 13 13 
 

AVERTISSEMENTS 17 17 
 

CONTESTATION 
DECISION 

03 03 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

         LE PRESIDENT 
 
 

                                                                         BOUGUERRA Y.   

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 



DEPARTEMENT DE L’ORGANISATION DES COMPETITIONS 
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SEANCE DU LUNDI 23.05.2022 
 
 

MEMBRES PRESENTS 
 

 

    MM. BENZEMRANE, Responsable 

           INICI  
           MATOUG 

 

 
  

EXAMEN  DU  COURRIER 

 
CLUBS SPORTIFS AMATEURS : 
 
 

➢ CSA  USSoumam : Demande de changement de domiciliation des rencontres de 
Championnat Régional « Jeunes U19-17- U15  : »  Stade de Benallouache (Béjaia)  au lieu 
du Nacéria :  
 

- USS/USOAm : Samedi 28.05.2022. Noté.   
- USS/OSEK   : Dernière Journée. Noté. 
 

 
 
 

 
 

➢ CSA : O.Akbou : Demande de changement d’horaires des rencontres de Championnat 

Régional « Jeunes : U19-17- U15 »  O.Ak / USMB du Vendredi 27.05.2022 : Accordée  

comme suit :  U15 : 09H00 – U17 : 11H00 – U19 : 14H00 . 
 
 

➢ CSA : JSTichy :  
 

- Demande de changement des dates de programmation des rencontres de Championnat 
Régional « Jeunes : U19-U17-U15 » : 
 

• JSTic/JSAk    : Vendredi 27.05.2022 au lieu du Samedi 28.05.2022. Noté  
 

• JSTic/CRBKh : Vendredi 03.06.2022 suite à la disponibilité  du Stade. Noté  
 
 

A R B I T R E  : 
 
 

➢ Mr. HAMDOUS M.. : Rapport sur l’arrêt de la rencontre des Championnats Régional 
« Jeunes : U15 »  JSK/RCK  du Mercredi  18.05.2022  au  Stade  de Tizi Ouzou Motif :  
Effectif réduit à la 60’ de l’équipe U15 du CSA : RCKouba . Noté.  
 
 

 
 

 

…/… 
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TRAITEMENT DES AFFAIRES 
 

        

AFFAIRE N°48/J :    -  Rencontre JSK/ RCK du 18.05.2020 « U-15 »  
     -  Après lecture de la feuille de match ; 

                               -  Après lecture du rapport de l’Arbitre officiel ; 
                

➢ Attendu que la rencontre de Championnat « Jeunes : U15 » JSK/ RCK du Mercredi 
18.05.2020 au Stade : 1er Novembre (Tizi Ouzou) a été arrêtée à la 60ème mn de 

jeu, alors que le score était de (12) à (00) en faveur de l’Equipe du CSA : JSKabylie ;   
 

➢ Attendu que de la lecture de la feuille de match et du rapport de l’Arbitre 
Principal, il ressort que l’arrêt de la rencontre est consécutif à une réduction 

d’effectif règlementaire à moins de 07 Joueurs au cours du jeu de l’Equipe du 
CSA :  RCKouba que l’Arbitre a eu à constater conformément à l’article 67 du 

Règlement. 
 

- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Articles 49 et 67 du Règlement des Championnats de Football des Catégories Jeunes : 2015) 
 

 
 

✓ Match perdu par pénalité à l’Equipe (U15) du CSA : RCKouba  pour  

en attribuer le gain du match à l’Equipe du CSA: JSKabylie qui 
marque trois (03) points et un score de Douze (12) buts à Zéro (00) 
(score acquis avant l’arrêt de la rencontre ) 

 
 

✓ Défalcation d’un (01) point à l’Equipe (U15) du CSA : RCKouba 
 

 

✓ Deux Mille Cinq Cents Dinars (2.500,00 DA) d’amende au CSA: RCKouba 

       
 
 

AFFAIRE  N° 49/J : -  Rencontre CRBBK / A.K  du 18.04.2022 « U-19 »   
   -  Après lecture de la feuille de match ; 

                             -  Après lecture du rapport de l’Arbitre Principal ;  
 

➢ Attendu que la rencontre de Championnat de « Jeunes : U-19 » CRBBK / A.K  ,  
programmée le Mercredi 18.04.2022 au Stade : El Hamiz, ne s’est pas déroulée ; 

alors que l’Equipe du CSA : A.Kourifa ainsi que l’ Arbitre Principal officiellement 
désigné étaient présents aux lieu et heure prévus de la rencontre ;  
 

 

 

➢ Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement  
de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe du CSA : A.Kourifa ; 

 

 

 

➢ Attendu qu’en application des articles 52 et 67 du Règlement des Championnats 
de Football des catégories des « Jeunes » et après attente du délai règlementaire 

d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre principal constatant effectivement l’absence de 
l’Equipe : A.Kourifa, annula la rencontre. 

 
 

- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Articles 52 - 55 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories des « Jeunes : 2015 ») 
 
 

 
 

✓ Match perdu par pénalité à l’Equipe U-19 du CSA : A.Kourifa 

pour en attribuer le gain du match à l’Equipe du CSA : CRBBKiffan 
qui marque trois (3) points et un score de trois (03) buts à zéro (00) 
 
 

 

…/… 
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AFFAIRE  N° 50/J : -  Rencontre CRBBK / A.K  du 18.04.2022 « U-15 »   
   -  Après lecture de la feuille de match ; 

                             -  Après lecture du rapport de l’Arbitre Principal ;  
 

➢ Attendu que la rencontre de Championnat de « Jeunes : U-15 » CRBBK / A.K  ,  
programmée le Mercredi 18.04.2022 au Stade : El Hamiz, ne s’est pas déroulée ; 
alors que l’Equipe du CSA : A.Kourifa ainsi que l’ Arbitre Principal officiellement 
désigné étaient présents aux lieu et heure prévus de la rencontre ;  
 

 

➢ Attendu que de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non déroulement  

de la rencontre est motivé par l’absence de l’Equipe du CSA : A.Kourifa ; 

 

 

➢ Attendu qu’en application des articles 52 et 67 du Règlement des Championnats 
de Football des catégories des « Jeunes » et après attente du délai règlementaire 
d’un quart d’heure (1/4), l’Arbitre principal constatant effectivement l’absence de 

l’Equipe : A.Kourifa, annula la rencontre ; 
 
 

- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Articles 52 - 55 et 67 du Règlement des Championnats de Football des catégories des « Jeunes ») 
 
 

 

✓ Match perdu par pénalité à l’Equipe U-15 du CSA : A.Kourifa 
pour en attribuer le gain du match à l’Equipe du CSA : CRBBKiffan 
qui marque trois (3) points et un score de trois (03) buts à zéro (00) 

 

HOMOLOGATIONS 

« Article 59 du RCFA : 2019 » 
     

           JOURNEE DU 17.05.2022                               JOURNEE DU 18.05.2022 
 

JEUNES REGIONALES 
GROUPE (A)  ( Reprise 10ème) 

 JEUNES REGIONALES  
GROUPE (B) (Reprise 1ère J) 

RENCONTRES U–17 RENCONTRES U–19 U–17  U–15 

DRBS  CRBDB  2/2 OMR ASSN 3/0 3/0 3/0 

                

JOURNEE DU 18.05.2022                                JOURNEE DU 17.05.2022 
 

     JEUNES REGIONALES  
GROUPE (C)  (Reprise 8ème J.) 

 JEUNES REGIONALES  
GROUPE (E)  (Reprise.) 

RENCONTRES U–19 U–17  U–15 RENCONTRES U–15 

CRBBK  A.K  3/3 3/1 3/0 ESDEM  JSAz  1/4 

 
                   JOURNEES DU 18 et 24.05.2022 
 

JEUNES REGIONALES  

GROUPE (H)  REPRISE (21ème J.) 

RENCONTRES U–15 

USMA         

CRB                      
PAC            
IBL           

MOB  
JSK       

ESBA 

JSBM 
MCA 

USMH 

NAHD 
RCK 

1/1 

3/0   
2/2 
0/1 

0/1 
Aff. 

                                     EXEMPT : JSMBejaia        …/… 



(P.04.DOC/B0 N°28. S:2021/2022) 

HOMOLOGATIONS 

« Article 59 du RCFA : 2019 » 
     
 

           JOURNEE DU 20 et 21.05.2022                       JOURNEE DU 21.05.2022 
 

JEUNES REGIONALES 
GROUPE (A)  ( 18ème J) 

 JEUNES REGIONALES  
GROUPE (B) (Reprise) 

RENCONTRES U–19 U–17  U–15 RENCONTRES U–19 U–17  U–15 

JLCD 

WBS  

USBz 

USMC 

CRBDB  

DRBS 

NRDI 

WBAB 

USDSC 

NRB 

6/0 

FM 

0/5 

4/2 

X 

3/4 

0/2 

2/7 

1/3 

2/2 

7/1 

1/2 

0/3 

2/3 

X 

OMR  JSEB  

 

2/1 1/1 

 EXEMPT: NRBirtouta (U19-U15)                             
 

              
JOURNEES DU 21.05.2022                                JOURNEES DU 20 et 21.05.2022 

 

     JEUNES REGIONALES  

GROUPE (C)  (Reprise.) 
 JEUNES REGIONALES  

GROUPE (F) (19ème J.) 

RENCONTRES U–19 U–17  U–15 RENCONTRES U–19 U–17  U–15 

OKOS   CRBBK   2/2 0/5 0/3 SSSA 

USOA 
USMB 

JSAk 
OSEK 
JSD 

O.Ak 

RCS 
JST 

USS 
CRBKH 

EST 

1/3 

3/0 
1/2 

2/1 
5/1 
3/3 

1/0 

1/3 
3/1 

1/4 
FM 
1/2 

0/2 

1/1 
2/3 

1/5 
0/3 
0/0 

 

 
               JOURNEE DU 21.05.2022 
 

JEUNES REGIONALES  

GROUPE (H)  REPRISE (22ème J.) 

RENCONTRES U–15 

USMH    

MCA     
ESBA     
RCK     

JSMB                              
JSBM      

CRB 

IBL 
JSK 
MOB 

PAC 
USMA 

0/2 

3/1 
0/4 
1/1 

0/1 
2/1 

                                         EXEMPT: NAHussein Dey  
 
 

                                                                                 LE RESPONSABLE DU DEPARTEMENT         
                   DE L’ORGANISATION DES COMPETITIONS 

     
        BENZEMRANE  Ch. 

 



DEPARTEMENT DE L’ORGANISATION DES COMPETITIONS 
ET 

DIRECTION TECHNIQUE REGIONALE DE L’ARBITRAGE 
 

(P.01.DESIG./BO N°28.S:2021/2022) 
 

DESIGNATION JOURNEE DU VENDREDI 03 JUIN 2022 
 

JEUNES REGIONALE GROUPE « F » (21ème  Journée) 
 

 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

 
TICHY  

JST     

 

CRBKh  

 

U-19 09H00 
 

U-17 11H00 
 

U-15 13H45 
 

Durées : U-19 2 X 45’  / U17:  2 X 40’/  U15:  2 X 40’ 
 
 

JEUNES REGIONALE GROUPE « H » (25ème  Journée) 
 
 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

 
BARAKI 

NAHD   

 

ESBA   

 

 
U-15 

 
14H15 

 

 EXEMPT : USMAlger                                                                        Durée : U15:  2 X 40’ 
 
 

DESIGNATION JOURNEE DU SAMEDI 04 JUIN 2022 
 

 

JEUNES REGIONALE GROUPE « F » (21ème  Journée) 
 

 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

 
KHERRATA  

JSD  

    

USOA 

 

U-19 09H00 
 

U-17 11H00 
 

U-15 13H45 
 

AKBOU  

O.Ak  

  

EST    

 

U-19 09H00  
U-17 11H00  
U-15 13H45  

EL KSEUR 

OSEK 

    

JSAk  

  

U-19 09H00  
U-17 11H00  
U-15 13H45  

BEJAIA  (Naciria)   

USMB

  

RCS  

 

U-19 09H00  
U-17 11H00  
U-15 13H45  

SIDI AICH 

SSSA  

  

USS  

 

U-19 09H00  
U-17 11H00  
U-15 13H45  

Durées : U-19 2 X 45’  / U17:  2 X 40’/  U15:  2 X 40’ 
…/… 



(P.02.DESIG./BO N°28.S:2021/2022) 

 
 

DESIGNATION JOURNEE DU SAMEDI 04 JUIN 2022 
 
 

JEUNES REGIONALE GROUPE « H » (25ème  Journée) 
 
 

L I E U RENCONTRES CATEGORIES HORAIRES ARBITRE  
PRINCIPAL 

BEJAIA 
(Benallouache) 

MOB  

   

JSBM  

 

 
U-15 

 
10H30 

 

TIZI OUZOU    
(1er Novembre) 

JSK   

  

MCA  

 

 
U-15 

 
10H30 

 

 
LAKHDARIA 

IBL   

 

JSMB  

 

 
U-15 

 
10H30 

 

 
20 AOUT 55 

CRB   

 

PAC  

 

 
U-15 

 
10H30 

 

 
KOUBA 

RCK  

  

USMH  

 

 
U-15 

 
09H00 

 

 EXEMPT : USMAlger                                                                       Durée : U15:  2 X 40’ 

 

 
 

 
 
 

 
 


